
Contestation par la direction
de  la  Comédie  Française  de
notre représentativité.
Le  13  juillet  2007,  SUD  Culture  Solidaires  a  désigné  un
délégué syndical au sein de la Comédie française, EPIC du
ministère de la Culture et de la Communication.
SUD Culture, syndicat né il y a dix ans, est le 3ème syndicat
du ministère de la Culture et est donc représentatif au sein
du ministère et de ses établissements publics ;

C’est ce qu’a contesté la direction, payant un avocat pour
faire annuler cette nomination ;

La loi française est actuellement non démocratique, elle donne
à un groupe de syndicats la représentativité de fait ( CFTC
CFDT FO CGC CGT) parce qu’ils se sont bien comportés durant la
guerre 40 !.Même si ces syndicats n’ont qu’un représentant ils
peuvent signer via un délégué désigné un accord et siéger dans
toutes instances de fait.
Les syndicats nés plus récemment doivent prouver à partir d’un
certain nombre de critères devant un juge si la direction ou
un autre syndicat le demande leur représentativité.
Dans ce cadre, le 11 octobre une décision du tribunal a annulé
notre  décision  de  nommer  un  délégué  syndical.  Nous  le
renommerons ultérieurement à une date que nous choisirons…

Des syndicats de la Comédie Française étaient présents lors de
ce procès, nous publions ci-dessous leurs déclarations, qui ne
sont pas neutres :
« Le syndicat autonome du personnel de la comédie Française et
le  syndicat  national  des  professions  artistiques  et
culturelles CFDT ont déclaré s’en rapporter à la justice ou
n’avoir pas d’observation à formuler, le syndicat SUD devant
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apporter la preuve de sa représentativité »
Le syndicat national des professionnels du théâtre et des
activités  culturelles  CGT  a  indiqué  qu’il  n’avait  pas  eu
connaissance  d’activités  syndicales  du  syndicat  SUD  avant
celles  développées  le  21  septembre  2007  et  que  la
représentativité devait être appréciée non seulement au regard
du nombre des voix obtenues lors des élections, mais également
par rapport au nombre d’électeurs inscrits dans chaque collège
»
Chacun jugera du comportement de ces organisations à l’aune de
leurs déclarations…

SUD Culture Solidaires, section Comédie Française, 25 octobre
2007


